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Conditions d’accès à la formation en master Energies renouvelables
I / Conditions d’accès au Master I Energies Renouvelables

· Les étudiants diplômés d’une licence en mécanique énergétique ou titre équivalent. 

· Les étudiants diplômés d’une licence en physique énergétique.
· Les étudiants diplômés d’une licence en génie des procédés.
Les dossiers d’accès à cette formation feront l’objet d’une étude comportant notamment les UE acquises ainsi que les programmes d’enseignement
II / Conditions d’accès au Master II Energies Renouvelables
L’accès au Master 2, parcours Energies renouvelables appliquées, est soumis aux conditions suivantes :

Les étudiants admis en Master 1 et qui ont fait les Unités d’Enseignement Fondamentales des deux semestres S1 et S2, sont autorisés à s’inscrire en M2 dans la limite des places offertes dans ce parcours ;

 Les étudiants admis en Master 1 en Génie Mécanique d’autres universités, leurs dossiers d’accès en M2 feront l’objet d’une étude comportant notamment les UE acquises en M1 ainsi que les programmes d’enseignement.
Les étudiants ayant un diplôme d’ingénieur d’état en en Génie Mécanique option énergétique, leurs dossiers d’accès en M2 feront l’objet d’une étude comportant notamment les modules acquis ainsi que les programmes d’enseignement.



































































































































































































